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Objet : Repas de votre enfant semaine du 10 au 14 janvier 2022  

 

 

Longpont-sur-Orge, le 7 janvier 2022 

 

Chers parents, 

  

Comme nous le craignions, la crise sanitaire touche durement le personnel communal. Cela nous oblige 

à nouveau à faire appel à votre diligence quant à la fréquentation de votre ou de vos enfants sur le temps 

de midi.  

  

Si nous avons réussi à pallier en partie les absences cette semaine, les arrêts se multipliant, nous atteignons 

le seuil au deçà duquel nous ne pouvons plus assurer la restauration scolaire.  

 

Nous sommes donc dans l’obligation de vous demander de fournir un pique-nique pour les repas de votre 

enfant la semaine du 10 au 14 janvier 2022 y compris le mercredi 12 janvier 2022. Si votre organisation 

professionnelle et personnelle le permet, nous vous conseillons de faire déjeuner votre enfant chez vous. 

 

Voici toutes les informations à retenir :  

 

✓ Le pique-nique est à prévoir pour toute la semaine du 10 au 14 janvier, le mercredi inclus si votre 

enfant fréquente l’accueil de loisirs. 

✓ Le repas doit être pratique à manger : sans conservation au frais et sans réchauffage. 

✓ Toutes les réservations restent annulables sans majoration et doivent être signalées sur l’espace 

famille. 

✓ La tarification des temps du midi sera adaptée, le tarif PAI s’appliquera à tous (couvrant les frais 

inhérents au personnel encadrant et à la gestion des équipements). 

✓ La facturation du tarif PAI restera en fonction de votre TPI. 

 

Il est bien sûr impossible de prévoir ce qui se passera les semaines suivantes. Pour la semaine du 17 au 21 

janvier 2022, nous vous tiendrons informés des nouvelles mesures dans les meilleurs délais et au plus tard le 

vendredi 14 janvier 2022, par les mêmes canaux de communication. 

 

Les agents et l'équipe municipale ont bien conscience des difficultés que cette situation entraîne pour 

vous. Une fois de plus, la crise sanitaire complique notre vie quotidienne. Sachez que les équipes se 

mobilisent au maximum pour assurer le meilleur service possible. 

 

Je vous remercie de votre compréhension et de votre solidarité. 

  

Prenez soin de vous et de vos proches. 

Le Maire, 

 
Alain LAMOUR  
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